
 

Département de la Meuse 

**** 

Arrondissement de Commercy 

**** 

Commune de DOMPCEVRIN 

 

 

 

SEANCE DU 21 MARS 2019 
 

****** 

 

Présents : 7 Membres  

Absentes excusées : FOUGERE Audrey  –  GERVASI Laëtitia – ZUNINO Sandrine 

Secrétaire : Monsieur REMY Bernard   

Madame ZUNINO Sandrine donne pouvoir à Monsieur HAMZAOUI Jean-François 

Madame GERVASI Laëtitia donne pouvoir à Monsieur  ZWATAN Louis 

 

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal le rajout de deux points à l’ordre du 

jour : 

- Devis plancher logement de la Mairie 

- Admission en non-valeur (pertes sur créances éteintes) 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, est favorable au rajout de ces points. 

 

 

N° 523 – Compte Administratif 2018 – Lotissement - Commune  

 

 *Lotissement 

 
  SECTION FONCTIONNEMENT : 

 

Dépenses                      :                        0,00 

Recettes                        :                        0,00 

Report 2017                   :                  1 461,45 

Résultat de clôture 2018 :                  1 461,45 

 

 

SECTION INVESTISSEMENT : 

 

Dépenses                      :                        0,00 

Recettes                        :                        0,00  

Report 2017                   :               - 96 732,75 

Résultat de clôture 2018 :               - 96 732,75    

 

 

*Commune 

 
SECTION FONCTIONNEMENT : 

 

Dépenses                      :                127 983,93 

Recettes                        :                189 403,17 

Excédent                       :                  61 419,24  

Report 2017                   :                476 657,62 

Résultat de clôture 2018 :                538 076,86 

 

 

SECTION INVESTISSEMENT : 

 

Dépenses                      :                  60 511,93 

Recettes                        :                  72 411,67  

Excédent                       :                  11 899,74 

Report 2017                   :                       973,99 

Résultat de clôture 2018 :                   12 873,73    

 

 



 

 

N° 524 – Approbation du Compte de Gestion 2018 – Lotissement - Commune 

 

  Le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion 2018 du Lotissement et de la Commune. 
 

N° 525 – Affectation du résultat 2018 – Lotissement - Commune   
 

Lotissement : 

 

Excédent exploitation :                                  1 461,45 € 

Déficit investissement :                             - 96 732,75 € 

Report à nouveau :                                     - 95 271,30 € 
 

Commune : 

 

Excédent exploitation :                                 538 076,86 € 

Excédent  investissement :                              12 873,73 € 

Report à nouveau :                                        550 950,59 € 
 

N° 526 – Vote des quatre taxes directes locales   
 

Après délibération, Le Conseil Municipal décide de retenir les taux des taxes directes locales pour 

l’année 2019 suivants : 

 

Taxe d’habitation (TH) :   6,20 % 

Taxe sur les propriétés foncières bâties (TFB) :   8,34 % 

Taxe sur les propriétés foncières non bâties (TFNB) :   14,82 % 

Cotisation foncière des entreprises (CFE) :   11,79 %  
 

N° 527 – Budget Primitif 2019 – Lotissement - Commune   

  

*Lotissement 

 
SECTION FONCTIONNEMENT : 

 

Dépenses                      :               21 847,00 

Recettes                        :               24 769,00 

 

 

SECTION INVESTISSEMENT : 

 

Dépenses                      :                99 232,00 

Recettes                        :                99 232,00  

 

 

*Commune 

 
SECTION FONCTIONNEMENT : 

 

Dépenses                      :               711 283,00 

Recettes                        :               711 283,00 

 

 

SECTION INVESTISSEMENT : 

 

Dépenses                      :                542 898,00 

Recettes                        :                542 898,00  

 

 

N° 528 – Devis plancher logement Mairie  

 

 Monsieur Le Maire présente le devis de la Société STEINER Menuiserie d’un montant de 

1 263,60 € TTC pour la réfection du plancher du logement de la Mairie. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte le devis présenté et donne tous pouvoirs à 

Monsieur Le Maire pour signer toutes pièces relatives à ce dossier. 

 



 

N° 529 – Admission en non-valeur (pertes sur créances éteintes)  

 

Sur proposition de Monsieur Le Trésorier par courrier explicatif du 7 Mars 2019, 

 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal décide de statuer sur l’admission en non-valeur des 

titres de recettes. 

 

- Sur exercice 2018 pour un montant de 387,76 € 

 

Les crédits seront inscrits au budget primitif 2019 au compte 6542. 

 

N° 530 – Points informations  

 

- Travaux AEP : L’Agence de l’eau  nous informe qu’aucune aide ne pourra nous être octroyée 

pour les travaux AEP, lors de la réunion du 1er Février 2019, L’Agence nous a laissé entendre le 

contraire. Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de mécontentement adressé à Monsieur Le 

Directeur de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse. 

 

N° 531 – Questions diverses   

            

  -   NEANT 

 

 

Séance levée à  20 H 45   

 


